


47° a) Autres déboisements en vue de la reconversion des sols portant sur une
superficie totale, même fragmentée, de plus de 0,5 ha.

Ce projet vise à créer une synergie entre la production fruitière et l'élevage de petits ruminants dans un contexte
tropical, avec une approche progressive de déboisement pour une utilisation judicieuse de la terre. La durabilité, la
diversification des revenus et la conservation de l'environnement sont des éléments clés de cette initiative.

- La piste créée devrait mesurer approximativement environ 1 860 mètres verticale comme indiquée sur le plan
d'aménagement .

- Pas de construction de bâtiment d'élevage n'est à prévoir

-L'eau utilisé sera issu de forage

- Un hangar de stockage de matériel sera certainement posé

M BORDIN va déboiser 20 hectares en première année, puis par tranche de 15 les années suivantes.
- N: 20 hectares déboisés : Agrumes/ Moringa 15,0 ha, Avocat / Inga 5,0 ha,
- N+1 : déboisement de 15 :Avocat / Inga 15,0 ha,
- N+2 : déboisement de 15 : Mangues
- N+3 : déboisement de 15 : Ramboutant
- N+4 : déboisement de 15 : Palmiers fruits (wassai 5ha, comou 5ha, patawa 5ha)
- N+5 : déboisement de 15 : Palmiers fruits (wassai 5ha, cocotiers 5ha, palmier bache/Buriti 5ha)
L'espacement des fruitiers sera conséquent afin de permettre un bon renouvellement des prairies lors de lors de la
rotation des petits ruminants qui seront installés dès la première année.
Le mouton est l'espèce principale sélectionnée, la race choisit est le black belly et la race créole, la race créole et
Anglo-nubienne pour les chèvres qui sont les races les plus adapté au climat et aux conditions locales.



Le déboisement se fera en 6 phases de 20 ha (N), puis par tranche de 15 ha (N+1, N+2, N+3, N+4, N+5)
Le déboisement se fera par abattage, débardage mécanisés et arrachage de souche entre octobre et décembre
2024, pour la 1ère phase. Les phases suivantes se dérouleront à la même période par la suite.
L'enlèvement des grumes non utilisées se fera par la route donnant accès à la parcelle
Des infrastructures agro-environnementales composés de buissons et d'arbustes seront installés autour de chaque
parcelle.
les 5ha non défrichés corresponde à la ripisylve et à la bande de forêt préservé autour de l'exploitation.

Pas de phase d'exploitation concernant le défrichement.

Le déboisement a pour objectif de préparer les parcelles pour l'arboriculture fruitière et les pâturages. Par
conséquent, après les différentes phases de déboisement, des travaux postérieurs seront effectués sur 90% de la
parcelle :

- plantation des espèces sélectionnées,
- opérations d'entretien des parcelles.

Des bandes -tampon de 20 mètres seront laissées sans exploitation le long des cours d'eau, à partir de la berge.

Dans le cadre des bandes-tampons, les berges seront laissées en l'état, sans exploitation ni intervention. Au sein
de ces bandes-tampon, ce sont les espèces et variétés de la flore présente sur place qui seront conservées.

Pas d'autre que celle-ci. En cas d'ouvrage de franchissement de cours d'eau, M. BORDIN devra contacter les
autorités concernées.
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Montsinery fait parti des 6 communes du centre littoral





Les grumes seront stockées sur la parcelle pour séchage puis
broyées pour en faire du BRF.

Si possible, les usines biomasses intéressées pourront acheter le
bois non utilisé.

Les essences rares pourront être vendues aux scieries
demandeuses



Le déboisement provoquera des nuisances ponctuelles sur la faune
et la flore présentes sur la parcelle.



Oui, il y aura de la circulation pour apporter les productions végétales
et animales sur les sites de commercialisation.

Durant les phases de déboisement, uniquement.





L'exploitation agricole est en agriculture biologique : aucune utilisation de pesticides et d'intrants chimiques et la
production animale et végétale sera menée en système Agro-Forestier Pré-verger
Des ripisylves de 20 à 50 mètres de long des cours d'eau, à partir de la berge.

Les espèces végétales préexistantes autour de la crique seront préservées



Ce projet est un projet de pré-verger tropical avec petits ruminants en agriculture biologique offre une approche
durable et respectueuse de l'environnement, favorisant la biodiversité la création d'infrastructures
accro-environnementales et la variétés d'arbres fruitiers fournissent un habitat plus riche pour la faune locale, la
santé des sols, la conservation de l'eau et la réduction de l'empreinte carbone. Ces pratiques contribuent à la
préservation à long terme des écosystèmes tropicaux.

C'est pourquoi une évaluation environnementale pour ce projet n'est pas nécessaire.
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